Règlement d’utilisation pour le prêt de matériel du comité d’établissement MANHES.

Qualité des utilisateurs :
Le matériel du comité d’établissement peut être utilisé par tous les salariés (CDI ou CDD de plus de trois mois d’ancienneté).
Article 1 – objet du règlement :
Le comité d’établissement est sollicité pour le prêt du matériel lui appartenant. Le présent règlement fixe les obligations des bénéficiaires, et précise les modalités et conditions de ces prêts, afin de maintenir le matériel en bon état et de prévenir tout risque lié à son utilisation.
Article 2 – caution :
Dès réception du matériel, un chèque d’un montant de 50 €, libellé à l’ordre du CE MANHES, sera demandé à titre de caution ; ce chèque sera restitué dans les 15 jours au retour du matériel ou à défaut encaissé si le loueur ne restitue pas le matériel dans ce délai.
Article 3 – conditions particulières :
Le bénéficiaire assume l’entière responsabilité du matériel prêté et de son usage dès sa prise en charge et jusqu’à sa restitution, sans pouvoir exercer contre le comité d’établissement un recours du fait de l’état du matériel ou de son utilisation.
Le matériel est restitué, nettoyé et correctement conditionné, au même lieu et dans les mêmes conditions que pour la prise en charge, par les soins du bénéficiaire. L’état du matériel sera contrôlé par un membre du comité d’établissement, en cas de dégradation du matériel, le bénéficiaire s’engage à rembourser au comité d’établissement, le prix de la réparation. En cas de non restitution ou de destruction du matériel prêté, le bénéficiaire s’engage à rembourser au comité d’établissement la valeur de remplacement de ce matériel.
Toutes inobservations du présent règlement entraîneront une suppression de mise à disposition.

Je soussigné(e)                                                    , accepte le présent règlement.

Signature


